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    Office National des Œuvres Universitaires (ONOU)  Les bourses  Tout étudiant inscrit dans une filière de l’enseignement supérieur bénéficie d’une boursed’études universitaire durant tout son cursus fixée à 4050 DA, 3600 DA ou 2700 DA, selon lerevenu annuel global des parents, qu’il faudrait fournir chaque trimestre.  Dossier de bourse :        1. formulaire      des renseignements délivré par l’administration      2. Copie      du Bac      3. Copie      du certificat de scolarité pour l’année universitaire en cours      4. extrait      d’acte de naissance      5. Certificat      de nationalité de l’étudiant ou des parents né (s) à l’étranger      6. deux      enveloppes timbrées libellée à l’adresse de l’étudiant      7. deux      photos d’identité      8. Chèque      barré du compte courant de l’étudiant      9. Relevé      des émoluments du père    Concernant :        -  les      parents salariés :          -  Relevé       du salaire annuel      -  Extrait       de rôles
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          -  Les      retraités :          -  Relevé       de la pension      -  Extrait       de roles          -  Les      commerçants et artisans :          -  Bulletin       des revenus des commerçants, délivrés par les services des impôts      -  Extrait       de roles dépourvu de dettes          -  Les non-salariés      et chômeurs :          -  Attestation       de non activité délivrée par l’APC      -  Extrait       de roles          -  Les      personnes décédées ou divorcées :          -  Extrait       des actes de décès (pour les parents décédés)      -  Certificat       de divorce (parents divorcés)        L’hébergement  L’accueil des étudiants au sein des résidences universitaires se fait selon les capacitésd’accueil de chaque ville universitaire (campus). D’autre part, ne bénéficient de l’hébergementque les étudiants demeurant à 50 km et plus pour les garçons, du lieu de leur inscriptionpédagogique et à 30 km et plus pour les filles.  Dossier d’hébergement :        1. Formulaire      des renseignements délivré par l’administration.      2. Copie      du Bac      3. Copie      du certificat d’inscription.      4. Extrait      d’acte de naissance.      5. Deux      certificats médicaux (médecine générale et phtisio).      6. 04      enveloppes timbrées libellées à l’adresse du candidat.      7. 04      photos d’identité.      8. Certificat      de résidence.    La restauration  Tout étudiant, externe ou résident, bénéficie d’un repas au sein des restaurants universitairesen présentant uniquement sa carte d’étudiant ou sa carte de résident. Les restaurantsuniversitaires sont repartis dans les établissements de l’enseignement supérieur et lesrésidences universitaires.  Le transport  Le transport universitaire est une autre mission à l’adresse de l’office national des œuvresuniversitaires. Il est garanti pour tous les étudiants, assurant ainsi le relai entre les résidencesuniversitaires et les établissements de l’enseignement supérieur. L’étudiant est appelé à verserune cotisation annuelle et symbolique.  Les activités scientifiques, culturelles et sportives  Les résidences universitaires sont dotées d’infrastructures, de moyens nécessaires à lacréation de clubs et d’associations afin de pratiquer les activités scientifiques, culturelles etsportives. Comme il a été mis à la disposition des étudiants des bibliothèques, des salles derévision et des cybers nets gratuits, gérés par les étudiants résidents.  La prévention sanitaire  Les résidences universitaires disposent de structures et moyens sanitaires nécessaires, afin depréserver les étudiants résidents de tous les risques.    
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